
 

 

SEANCE DU COMITE DE GESTION 

DE LA CAISSE DES ECOLES 

Du 15 avril 2013 
 

 

 

 

Le  15 avril deux mil treize à seize heures quarante cinq, 

Le Comité de gestion, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la 

présidence de Monsieur Jean-Claude LANGLOIS, Président, 

 

Etaient présents : 

Mesdames : PIOT, CABANILLAS, LINTILHAC, MASSON 

 

Monsieur : SAMOYEAU 

 

 Absences excusées : Mesdames CAMAX et GIRARD-CARRABIN  

 

Madame PIOT a été élue secrétaire de séance. 

 

 

 

Compte rendu de la séance précédente : 

Monsieur le Président donne lecture du compte-rendu de la séance du 09 avril 2013 qui est 

approuvé à l’unanimité et signé. 

 

 

1.  Budget Primitif 2013 : 

Les principaux besoins de l'école sont au niveau informatique (réparation TNI, PC, 

adaptateurs secteurs et changement d'ampoule TNI), la prévision en cas d'une ouverture d'une 

4ème classe et l'achat de 2 postes CD-Cassette.  

La caisse des écoles budgétise également les dictionnaires, les cadeaux de Noël, les sorties en 

bus. 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Vote le budget primitif 2013 au niveau du chapitre dont la balance s’équilibre comme suit : 

 

 Dépenses Recettes 

 

Section de fonctionnement 

 

 

6 327.00 € 

 

6 327.00 € 

 

Section d’investissement 

 

   

3 469.35 € 

    

3 469.35 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Département des Yvelines 

ARRONDISSEMENT DE MANTES LA JOLIE 

CANTON DE GUERVILLE 

--------------- 

MAIRIE DE JUMEAUVILLE 
--------------- 

78580 JUMEAUVILLE 

 
Date de la convocation : 

09/04/2013 

 
Nombre de Membres : 

8 
 

Présents : 

6 
 

Votants : 

6 
 



Questions diverses : 

 

Monsieur le maire donne lecture d’un courrier de l’Académie de Versailles, qui accorde le 

report de la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires à la rentrée 2014. 

 

Une discussion a lieu entre M. SAMOYEAU et Mme CABANILLAS au sujet de la 

maintenance des ordinateurs, du tableau numérique, du filtre et de l’antivirus. 

M. SAMOYEAU doit procéder aux vérifications. 

 

Prochaine réunion le mardi 28 mai 2013 à 18h00. 

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance est levée à 17 H15. 

 

 

 

Le Président 


